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Compétences génériques visées 

GPL 1 
 
 

GPL1 LES ASPECTS LÉGAUX DE L’INTRVENTION EN 1ère LIGNE 

 
GPL 1.1 
 

L’intervenant connaîtra les principaux articles des lois affectant sa 
pratique et les droits des usagers des services sociaux (éléments du 
droit civil, LSSSS). 
 

GPL 1.2 L’intervenant reconnaîtra ses responsabilités cliniques dans le cadre 
de l’intervention en LSSSS. 
 

GPL 1.3 L’intervenant connaîtra et comprendra les principes, les fondements, 
les nouveaux amendements et le processus d’application de la LPJ 
(esprit de la loi de la protection de la jeunesse). 

 
GPL 1.4 
 

L’intervenant sera sensibilisé à la Loi sur les personnes dont la santé 
mentale constitue un risque pour lui et pour les autres (P.38.001), à 
la  Loi de l’instruction publique, et à la LSJPA (loi sur la justice 
pénale pour adolescents). 
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OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
 

GPL1 LES ASPECTS LÉGAUX DE L’INTRVENTION EN 1ère LIGNE 

 Ce premier module est mis en place pour les intervenants auprès des enfants, des jeunes et 
leur famille de la mission CLSC des CSSS. Il leur permettra de revoir les lois qui touchent de 
près l’intervention en 1ère ligne.  

1.1.1 Le participant connaîtra les principaux éléments du code civil affectant sa pratique 
et saura s’y référer au besoin. 

1.1.2 Le participant connaîtra les principaux articles de la LSSSS affectant sa pratique et 
saura s’y référer au besoin. 

1.2.1 Le participant connaîtra la mission CLSC du CSSS. 
 

1.2.2 Le participant connaîtra les principes légaux et saura faire la différence entre le 
retrait du milieu familial en LSSSS de celui en LPJ. 

1.2.3 Le participant réalisera l’importance de la collaboration des partenaires dans la 
dispensation des services et saura les interpeller au besoin. 

1.2.4 Le participant comprendra l’importance d’inclure les PI et PSI dans sa pratique 
professionnelle 

1.2.5 Le participant comprendra l’importance de signaler et connaîtra les situations dans 
lesquelles il se doit de signaler. 

1.2.6 Le participant saura distinguer l’accès aux renseignements contenus dans le dossier, 
la confidentialité de ces renseignements et le secret professionnel. 

1.3.1 Le participant connaîtra les principes de la LPJ et reconnaîtra son caractère 
particulier. 

1.3.2 Le participant distinguera  les motifs de protection des besoins d’aide de l’enfant et 
de sa famille. 

1.3.3 Le participant sera capable de documenter la situation familiale de l’enfant en vue 
d’un signalement. 

1.3.4 Le participant sera sensibilisé au processus d’application de la LPJ lui permettant 
ainsi de situer son rôle dans l’intervention. 

1.3.5 Le participant connaîtra les nouveaux amendements de la LPJ et sera sensibilisé aux 
impacts sur sa pratique. 
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1.4.1 Le participant sera sensibilisé aux principes directeurs de la Loi sur les personnes 
dont la santé mentale constitue un risque pour lui et pour les autres. 

1.4.2 Le participant sera sensibilisé à quelques dispositions de la Loi de l’Instruction 
publique affectant sa pratique. 

1.4.3 Le participant sera sensibilisé aux principes directeurs  et aux processus 
d’application de la LSJPA  (loi sur le système de justice pénale pour adolescents). 

 
 
 

INDICATEURS COMPORTEMENTAUX 
 

GPL1 LES ASPECTS LÉGAUX DE L’INTRVENTION EN 1ère LIGNE 
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